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Dispensé du  timbrage 

Un OUF de Soulagement 
Par Colas MOUTON, S3 NICE 

Agenda:  
 

1. CDA le 31 mai 2022 

2. CAPA classe excep juin 

ou sept 22? 

3. Mut intra 16 juin 22? 

4.Fête de nos retraités: 6 

juillet 

 Un ouf de soulagement, même si les résultats des élections pré-
sidentielles nous laissent dubitatifs quant à l’état de la France. Ce 
vote d’extrême droite, mi rejet de la politique de Macron, mi  
relent de xénophobie, en dit long sur le besoin de changer de  
politique qui ne fait qu’accroitre les inégalités et nourrir les aigreurs. 
Le service public a un rôle essentiel dans la redistribution des  
richesses et dans la protection des individus. Malheureusement, si Le 
président Macron en souligne le caractère essentiel en pleine  
pandémie, ses choix budgétaires montrent une dissonance évidente 
entre le discours et les actes. 

Les annonces de fin de campagne sur son 
projet d’école ont de quoi nous faire frémir. 
Les filières professionnelles et le collège 
« unique » est dans son collimateur.  
La désorganisation, la mise en tension des 
conditions de travail au mépris de la  
réussite des élèves ne fait qu’accréditer sa 
volonté de marchandiser l’école. La remise 

en cause du système de l’éducation passe par sa désorganisation. Ne 
dit-on pas pour se débarrasser de son chien qu’il a la rage ? 
Nous pourrions spéculer sur la disparition du CAPEPS, le recrutement 
local, la mise en concurrence des établissements ou des  
personnels au nom d’une efficacité fantasmée. Le retour à une école à 
plusieurs vitesses, la diminution des cursus professionnels et la  
valorisation de l’alternance ne sont que quelques pistes évoquées 
pour transformer l’école publique. 
Certaines et certains nous parleraient de procès d’intention. A crier au 
loup comme le garçon de la fable d’Esope des siècles avant JC,  
pourrait desservir le propos. Nous nous en tiendrons à ce que ce  
quinquennat a mis en place : 
La réforme des lycées imposée et inopérante qui a transformé le  
baccalauréat en épreuve « locale » et fait perdre à cet examen toute 
sa valeur nationale, creusant les inégalités entre les élèves, et  
reproduisant les inégalités sociales. Les effectifs des classes qui n’ont 
cessé d’augmenter, et ce n’est pas les quelques classes de CP en 
REP+ dédoublée qui en font une politique de la réussite pour tous. La 
baisse d’heures d’enseignement dans tous les niveaux de formation 
(de l’école primaire au lycée). Le bac professionnel est passé de 4 à 3 
ans et cette année a vu une réforme qui baisse les nombres d’heures 
d’enseignement général, et d’une demi-heure par niveau des horaires 
d’EPS.  
 Et que dire des programmes de notre discipline qui ont été vidés de 
leur sens, ou des « fiche bac » qui ne cessent de changer et doivent 
être appliqués en cours d’année sans que les décrets d’application des 
textes officiels ne soient parus. 
Et enfin, comment ne pas être révolté(es) par la gestion des  
personnels durant la pandémie, du manque de protection, des  
protocoles changeants et arrivants après les rentrées dans un  
mépris total des acteurs de l’éducation ? Comment ne pas être  
indigné(es) des augmentations salariales qui nous ….(suite page 2)  

 Déposé le :  18/05/2022 
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Extrait de la déclaration liminaire au CTSD du 

06 porté par la FSU et sur lequel le SNEP a travaillé 
activement 

 
« Nous souhaitons tout d’abord vous  

adresser, ainsi qu’aux personnels des services de la 
DSDEN, tous nos vœux de santé au seuil de cette 
nouvelle année qui s’annonce encore bien  
compliquée.  

Malheureusement, à la suite de ces vœux, 
nos propos ne pourront rester aussi prévenants dans 
la mesure où l’année commence bien mal. Nous  
regrettons, d’ailleurs, le retour du distanciel, dans 
cette instance, qui entrave, sans conteste, le bon 
déroulement des échanges et, par là même, le bon 
fonctionnement démocratique. Il ne se justifie pas 
vraiment au regard du fait qu’il est bien plus aisé 
d’assurer notre sécurité dans une instance comme 
celle-ci plutôt que dans une classe bondée. Il sera 
évidemment plus compliqué de débattre et de vous 
exposer nos avis éclairés sur les moyens que vous 
octroyez aux établissements du département. Nous 
ne pouvons que déplorer aussi le temps qu’il aura 
fallu attendre pour que notre ministre se décide à 
distribuer des masques dignes de ce nom pour  
protéger un minimum ses personnels, et encore, 
nous sommes nombreux à les attendre encore. 

En effet, le mécontentement croît au sein de 
la profession. Nos travaux se déroulent entre deux 
mouvements de contestation. Celui du 13 qui semble 
avoir surpris notre Ministère et qui souligne le mépris 
vécu par les collègues sur leur protection et sur les 
conditions de travail indignes dont ils sont victimes et 
qui semblent avoir échappé à sa vigilance. Et celui 
du 27 qui dénonce une autre forme de mépris et qui 
insiste sur la nécessité d’une revalorisation  
autrement plus historique que celle du bien mal nom-
mé « Grenelle de l’éducation ». La FSU revendique 
une augmentation de 60 points d’indice par échelon 
et un dégel de ce dernier. Il semble que « le quoiqu’il 

en coûte » du Président Macron, ait plus bénéficié, 
selon la revue Challenges, aux 500 plus grandes  
fortunes de France qui augmenteraient de 30% leur 
capital en un an, « ce sont les plus fortes progres-
sions annuelles jamais enregistrées par notre palma-
rès, mis en place en 1993 » (challenges,08-07-21). 

Cette rentrée 2022 marquera un point d’étape 
de la politique éducative depuis l’arrivée de  
M. Macron et de son Ministre de L’éducation, bien 

bronzé, M. Blanquer. 
Mais, localement aussi, 
nous tournons une page 
avec le départ de  
M. Floch qui aura piloté 
la DSDEN au titre de 
premier pédagogue du 
département, tel qu’il 
aimait se proclamer. Si 

nous ne pouvons pas reprocher à M. Floch la baisse 
des moyens sur le département, nous pouvons  
affirmer, quand même, qu’il aura été un fonctionnaire 
zélé dans l’application de la loi de transformation de 
la fonction publique. Il engage donc toute sa  
responsabilité dans cette réforme qui écarte les élus 
du personnel des discussions les plus élémentaires. 
Rappelons que le statut du fonctionnaire avait été 
imaginé par les conseils nationaux de la résistance 
d’après-guerre et réunifié sous Aniset Leport dans sa 
réforme des fonctions publiques des années 81 à 83. 
Nous vous invitons à peser de tout votre poids pour 
que notre service public de l’éducation retrouve,  
auprès de son personnel, la transparence et la  
confiance que cette gouvernance passée a  
maltraitées. 

A l'ordre du jour de notre instance la  
préparation de la rentrée 2022 au travers des 
moyens alloués par l’éducation nationale. 

Depuis le début du quinquennat, les  
dégradations dans le second degré public sont  
immenses. Depuis la rentrée 2018, il y a eu 26 954 
élèves de plus et 7900 suppressions d’emplois.  
Ainsi, même durant la crise sanitaire, des classes ont 
été fermées (655) alors que le service public  

(…. Suite édito) permettent de nous offrir un café par jour… et peut être moins avec l’inflation) ? 
Mais le coup le plus dur porté par la mandature Macron fut la Loi de transformation de la Fonction 
Publique, du 6 aout 2019. Véritable attaque du statut des fonctionnaires tel qu’il a été pensée par 
Le Conseil National de la Résistance présidé par Jean Moulin. Le fonctionnaire citoyen, acteur de 
la gestion de la fonction publique (paritarisme) n’est plus. Il fait place à l’opacité des services. 
Les représentants des personnels n’ont plus de regard sur la gestion des promotions, des  
mutations, des formations, des congrès. Un déni de démocratie au nom d’une pseudo efficacité ! 
La Macronie veut piloter dans l’opacité les personnels. Le procès d’intention d’une mandature  
Jupitérienne n’est pas sans fondement avec l’application de cette loi. D’ailleurs cette LTFP  
préconise le recrutement massif et prioritaire de contractuels. Leur logique purement économique 
est d’en finir avec la garantie de l’emploi et les pensions de fonctionnaires à vie. Il faut croire que 
la libéralisation du secteur de l’éducation passe par cet incontournable étape : la remise en cause 
du statut du fonctionnaire pensé pour protéger le service public. 
Et ce n’est pas la non reconduction du Ministre Blanquer qui fera changer de cap. Nous devons 
nous saisir des élections législatives pour imposer une nouvelle politique. Bien que raillée, la  
Nouvelle union populaire écologique et sociale est certainement la seule alternative à une  
politique que nous avons combattu durant ces 5 dernières années. Chacun doit être acteur de ce 
coup de barre pour redonner à la fonction publique toute son efficacité. Nous revendiquons une 
école laïque, républicaine, gratuite et portant comme projet la réussite de tous !  

Nous portons une EPS à 4h pour tous !  
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accueillait des élèves supplémentaires. C’est environ 
1 classe fermée à chaque centaine d’élèves en 
plus : il faut faire plus, avec moins de moyens... en 
pleine crise sanitaire. Alors que tout aurait dû être 
fait pour améliorer l’éducation suite aux  
confinements, c’est l’inverse qui s’est passée  
entrainant difficultés de remplacements, effectifs 
chargés dans les classes, etc... Déjà avant la crise 
Covid, le Service Public avait été affaibli mais la 
crise sanitaire met en lumière des carences  
profondes. Les faits sont têtus : depuis 2006, 26300 
emplois ont été supprimés avec 168000 élèves en 
plus. 

Notre département n’a pas été en reste dans 
cette politique. Il aura vu une augmentation, en  
collèges, de 1892 élèves de 2018 à 2022, pour une 
augmentation de 7 classes. Soit 270 élèves par 
classe ouverte ! 

Sans parler des choix très discutables de  
répercuter ces baisses de moyens sur les Rep+ en 
2021, la disparition d’une catégorie intermédiaire en 
2019, l’augmentation d’effectifs par division pour les 
catégories 2(3 avant 2019) à 27 en 2020 et à 28 en 
2021. Les lycées ne seront pas mieux lotis. 2021 
aura connu une augmentation d’effectifs de 1000 
élèves en plus par rapport à 2018 pour une baisse 
de 300 heures. Et ne parlons pas des réformes  
calamiteuses, imposées en pleine pandémie, qui ont 
mis à mal le caractère national du baccalauréat. 

La rentrée 2022 se prépare, nous ne  
connaissons pas encore la situation sanitaire de 
septembre 2022 mais d’ores et déjà 440  
suppressions d’emplois de titulaires sont prévues. 
Depuis le début du quinquennat plusieurs solutions 
ont été utilisées pour « faire face » aux suppressions 
d’emplois : augmentation des effectifs par classe, 
développement de la contractualisation, augmenta-
tion massive des heures supplémentaires... En plus 
de toutes ces dégradations, cette année, c’est la  
formation des enseignants qui est impactée ! Le  
passage de l’année de stagiaire à temps plein et 
la mise en place d’étudiants en master dits  
« contractuels alternants » en responsabilité  
complète de classe avant le concours et sous statut 
de contractuel est une réponse au manque  
d’emplois de titulaires. C’est donc la formation qui 
est sacrifiée pour faire face au manque d’emplois : 
cela accentuera sans aucun doute la crise de recru-
tement que les métiers de l’éducation connaissent. 

 
Là encore, notre département agit sur tous 

ces leviers. Les effectifs par classes sont un enjeu 

pour la réussite de tous. Pourtant, les effectifs par 
classe ne font que croître en France. Notre pays se 
classe dernier des pays de l’Union Européenne, 
membres de l’OCDE concernant les effectifs par 
classe du premier cycle du secondaire (collège).  
La moyenne de ces 22 pays est de 20,7 élèves/
classe, celle de la France de 25,1. Notre  
département en collège est à 27.9 élèves par  
division ! Peut-être que la situation européenne 
pourrait inspirer notre département ? 

Côté PFSE nouvelle réforme, peut-on avoir le 
calibrage retenu dans notre département car ces 
derniers seront à plein temps l’année prochaine ? 
Qui sortira gagnant de cette réforme ? Les jeunes 
collègues que l’on imagine déjà en grande difficulté 
d’assumer autant de cours d’un coup, ou les élèves 
qui essuieront les plâtres de ce galop d’essai. Nous 
réaffirmons l’importance d’une entrée dans le métier 
en prudence et en progressivité. Et nous regrettons 
une réforme qui s’appuie sur une baisse de 30% du 
coût de la formation initiale ! Personne ne sortira  
gagnant de ces économies ! 

 
Que dire de l’augmentation du recours aux 

contractuels dans notre département, personnels 
non qualifiés, employés pour assurer la continuité du 
service public en raison du manque de titulaires et 
de TZR ? Pouvez-vous nous présenter cette  
politique en termes de chiffres, et de disciplines ? 

Dans notre pays, les moyens existent pour 
investir dans l’éducation. Pourtant, l’investissement 
dans l’éducation est en baisse constante. D’après la 
DEPP, la dépense intérieure d’Education (DIE) est 
de 160,6 milliards d’euros en 2020, soit 4,4 milliards 
d’euros de moins qu’en 2019 (165 milliards en  
« euros constants »). En 2019, la DIE représentait 
près de 6,6 % du PIB en France. Ce rapport était de 
7,7 % en 1997 ! Si la France avait consacré le même 
pourcentage de PIB qu’en 1997, il y aurait 26 mil-
liards d’investissements supplémentaires...soit qua-
siment un tiers du budget de l’Education Nationale 
en plus (le Budget du MEN prévu pour 2022 est de 
77 Mds, pensions comprises). 

Avant de passer à l’examen des DG, une 
question concernant les PV des précédents CTSD : 
il en manque plusieurs, celui de l’année dernière 
également ; le fait que Mme la secrétaire générale 
soit partie ne peut être une raison valable quant à 
l’absence des PV des CTSD….. » 

 
   Le 26 janvier 2022 
 

Les infos  sur le site du  
SNEP NICE :  

http://www. snepfsu-nice.net0/wp/ 
 

Les infos  sur le site du  
SNEP NATIONAL :  

https://lesite.snepfsu.fr/ 
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Par Phiou ROGGERONE, CP  responsable corpo 

(inspiration du SNEP National C.B /B.C) 

Un décret modifiant les conditions d’accès à la classe  
exceptionnelle a été examiné en Comité Technique  
Ministériel le 26 janvier 2022 et vient de paraitre  
début avril. Plusieurs modifications sont mentionnées: 
- La durée des fonctions et missions éligibles pour le  
premier vivier de la classe exceptionnelle passe de  
8 ans à 6 ans; 
- La répartition entre les deux viviers passe de 80% des  
promotions pour le vivier 1, 20% pour le vivier 2 à 70% des 
promotions pour le vivier 1, 30% pour le vivier 2 
Des nouvelles affectations sont prises en compte :  
conseiller en formation continue (CFC), enseignant exerçant 
en établissement pénitentiaire et centre éducatif fermé,  
enseignant dans les établissements bénéficiaires d’un  
contrat local d’accompagnement (CLA). Ce sont des  
fonctions dans lesquelles peu d’enseignants d’EPS 
Le SNEP dénonce toujours plusieurs problèmes et injutices :  
Si le rééquilibrage entre vivier 1 et vivier 2 est une  
évolution positive, elle est largement insuffisante pour  
régler les problèmes actuels. 
La réduction des durées des missions de 8 ans à 6 ans, si elle 
peut permettre de récupérer des collègues en fin de carrière, 
elle permettra à des collègues encore plus jeunes d’être pro-
mouvables. Le SNEP-FSU demande depuis plus de 6 mois des 
projections sur le nombre de collègues  
concernés et les effectifs par tranche d’âge. Aucun élément 
ne nous a été apporté. Sur ce sujet, il faudra continuer les 
pressions sur les rectorats pour que ce soit bien les  
collègues les plus âgés qui profitent de cette promotion dans 
un grade contingenté. 
Enfin sur les nouvelles affectations, pourquoi celles-là et pas 
d’autres… ? Le ministère veut surtout des fonctions où il n’y a 
pas trop de collègues. Alors que certaines fonctions ou mis-
sions auraient pu être reconnues (TZR, exercice en EREA, prof 
principal, délégué de district UNSS…), le  
ministère reste sur une liste de missions très réduites et très 
genrées. 
Même si le décret a été publié début avril, le ministère n’a 
pas encore fixé les contingents. Ce retard repousse encore 
une fois les opérations de promotion à la classe exception-
nelle en fin d’année scolaire, ce qui pose problème pour les 
collègues retraitables notamment au 1er septembre 2022. 
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Par Florent Pons, CP  S2 Nice 

Faire recours suite aux résultats des  mutations intra  
académiques ? Quand puis-je faire recours ? Pourquoi? Quels 
résultats ? 
Dans quelques semaines maintenant, les collègues ayant formulé 
une demande de mutation seront destinataires des résultats. 
Comme à l’accoutumée, certains seront plutôt satisfaits, d’autres 
moins et certains pas du tout. Il est évident qu’avec la baisse 
drastique des recrutements ces dernières années, le mouvement 
est bien moins riche qu’il y a quelques années en arrière. Sans 
compter que depuis la promulgation de la loi de transformation de 
la Fonction Publique, l’opacité est totale et le doute peut  
raisonnablement s’installer auprès des collègues. 
Si vos commissaires paritaires n’ont plus le droit de siéger dans le 
cadre des opérations du mouvement, qu’ils ne peuvent plus être 
force d’amélioration et de contrôle, ils peuvent cependant vous 
représenter dans le cadre des opérations de recours. En effet,  
à la condition préalable que vous nous mandatiez auprès des 
services du rectorat, nous pourrons siéger dans le cadre d’une 
CAPA recours qui analysera les situations des collègues ayant  
fait recours. 
Ce droit qui nous est proposé à tous, bien que restreint, doit  
absolument être utilisé sans autocensure afin de rappeler sans 
cesse à l’administration l’importance de remettre en place des 
instances paritaires dignes de ce nom qui ont montré leur utilité 
des décennies durant. 
Sachez que tout demandeur de mutation est en capacité de saisir 
la CAPA recours mais il est clair que le rectorat donnera priorité à 
ceux qui entrent dans le champ réglementaire, c’est-à-dire ceux 
qui n’auront eu aucun de leur vœu et qui seront non mutés ou 
mutés en extension lorsqu’il s’agit d’une obligation de muter.  
Les modalités de recours vous seront communiquées par le  
rectorat à l’occasion des résultats du mouvement mais vous  
devez savoir que vous êtes en droit de demander des explications 
chiffrées sur les raisons de la non obtention de tel ou tel vœu. En 
d’autres termes, vous êtes en droit de demander les barèmes 
d’obtention de tel ou tel poste afin de vous assurer que votre ba-
rème était bien insuffisant pour obtenir une mutation. Vous êtes 
aussi en droit d’exposer votre situation pour tenter d’obtenir une 
affectation à titre provisoire. 
Il faut avoir en tête qu’aucun recours n’aboutit à un règlement 
pérenne. Toute solution est provisoire jusqu’à la fin de l’année à 
venir en attendant de pouvoir reformuler une demande de  
mutation. 
Alors me direz-vous, pourquoi faire recours ? 
Il faut faire recours, d’abord, parce que, dans certains cas, cela 
permet réellement de régler, même provisoirement, une situation 
urgente. 
Il faut faire recours, aussi, parce que l’accumulation des  
recours est une manière de lutter contre l’opacité du nouveau 
système. Nous rappelons que le service public est là pour servir 
l’intérêt de tous et que des instances de contrôle et de proposition 
doivent perdurer pour s’assurer du bon respect de ce principe. 
Faire recours doit être considéré comme un acte militant de  
défense de la profession. Vos recours seront un appui à nos 
interventions pour démolir les arguments 
dédaigneux et fallacieux de notre adminis-
tration. 
Sachez que vos commissaires paritaires 
restent à votre disposition pour vous ac-
compagner dans vos démarches.  
N’hésitez pas à nous contacter. 
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